


pointe au Père. Il était convenu que 
ces feux bien en vue sur les hauteurs 
à partir du Bic jusqu'à Lévis, averti
raient de l'imminence de l'arrivée de 
la flotte ennemie. 

Le refuge 
À Rimouski, Paul Lepage de la 

Molaie agissait comme capitaine de 
milice. Il était le frère du seigneur 
Pierre Lepage de Saint-Barnabé et le 
fils de René Lepage de Sainte-Claire, 
le premier seigneur de Rimouski. 
Tout indique que le capitaine Lepage 
a très bien accompli les tâches qu'on 
attendait de lui. Il transmettait aux 
habitants les ordres qui sortaient du 
bureau du gouverneur. Après la chute 
de Louisbourg qui ouvrait la porte du 
golfe, les Rimouskois redoutaient 
tous les jours de voir débarquer les 
troupes anglaises qui auraient semé 
l'incendie et même la mort dans les 
petits postes du Bas du Fleuve. Il fut 
alors demandé aux habitants de fuir 
et de se construire des cabanes dans 
les bois en emportant seulement 
quelques articles essentiels. La con
signe fut suivie et pendant les pério-

des de grande alerte, entre le 29 mai 
1746 et le 5 février 1748, les réfugiés 
vécurent cachés dans des abris de 
fortune. 

C'est le registre de l'état civil qui 
nous informe sur la durée de l'exode 
des Rimouskois pendant la guerre de 
la succession d'Autriche. Une lacune 
de 20 mois ne peut s'expliquer que 
par la sortie des habitants. Pendant 
la période qui a précédé, du 24 jan
vier au 29 mai 1746, on relève six 
entrées sur le registre, toutes pour 
des baptêmes. C'est à peu près le 
rythme normal des enregistrements 
pendant cette période. Qu'il n'y ait 
pas eu de naissance dans les 20 mois 
qui ont suivi est tout à fait impossi
ble. 

Nous n'avons aucune confirmation 
documentaire en ce qui concerne le 
lieu choisi par les réfugiés. Ce qui est 
certain, c'est qu'ils n'étaient pas très 
éloignés de leurs habitations, en un 
endroit où ils pouvaient revenir pour 
surveiller leurs biens et nourrir leurs 
animaux. Ce qui est non moins cer
tain, c'est qu'ils ne se sont pas 

réfugiés le long du littoral. Nous 
croyons qu'ils ont construit des 
cabanes sur les hauteurs de l'actuel 
chemin du Sommet. Cette région 
étant encore boisée, ils pouvaient 
surveiller le fleuve sans être vus. 
Nous savons par ailleurs que Pierre 
Saint-Laurent a été le premier à 
ouvrir le deuxième rang et à amorcer 
la pénétration vers l'intérieur. Le haut 
de la terre de ce pionnier se trouvait 
justement sur le chemin du Sommet, 
autrefois le deuxième rang. 

Rimouski au milieu 
du XVIIIe siècle 
Il est évident que la petite mission 

de Saint-Barnabé n'avait aucune 
importance stratégique. Ce que les 
Anglais voulaient, c'était de tout 
brûler et de tout dévaster pour chas
ser les populations de ce territoire 
qu'ils considéraient comme une de 
leurs possessions. 

Quel visage présentait Rimouski 
au milieu du XVIIIe siècle? Qu'est-ce 
que les habitants apercevaient de 
leur point d'observation? À l'ex
trémité est de Saint-Barnabé, deux 
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nouvelles constructions marquaient 
la fin de l'espace bâti. Le terrain de ce 
qu'on appelle aujourd'hui la maison 
Lamontagne avait été concédé à 
Basile Côté à l'occasion de son 
mariage avec Marie-(Agnès) Lepage, 
le 6 avril 1744. La nouvelle épouse 
était la fille du seigneur Pierre Lepage 
de Saint-Barnabé; son époux, Basile 
Côté, était le fils de Jean Côté, maître 
charpentier de Québec, et de Marie 
Langlois-Traversy. Le contrat de 
mariage était rédigé par le Père 
Albert Millard de Beaucourt, Récollet 
missionnaire qui tenait aussi le rôle 
de notaire. On peut croire que le nou
vel époux, fils de charpentier, con
struisait sa maison à l'été de 1744. 
Les voyageurs qui descendent vers 
Sainte-Luce peuvent encore aper
cevoir cette partie de la maison 
Lamontagne en colombage pierroté, 
construite par le gendre du seigneur 
de Saint-Barnabé. Cette construction 
marquait la fin de l'aire bâtie. 

Un peu plus haut, coulait un ruis
seau appelé vulgairement de «la 
Fausse-Molière». À l'ouest de ce ruis
seau, le seigneur concédait une 
terre, le 27 septembre 1744, à un 
autre de ses gendres, Gabriel Côté, 
l'époux de Cécile Lepage. Gabriel 
était le frère de Basile Côté; les deux 
sœurs, mariées aux deux frères, 
habitaient voisines l'une de l'autre. 
Sur le terrain concédé à Gabriel Côté, 
le seigneur retenait un arpent et demi 
pour y construire un moulin à eau. Ce 
terrain est situé un peu en bas de 
l'aéroport de Rimouski. On y a amé
nagé une route appelé le chemin du 
Moulin. La chute qui descend de la 
côte en continuation de la côte de la 
Cathédrale fournissait un pouvoir 
d'eau suffisant pour faire tourner la 
grande roue. Normalement, le fils du 
maître charpentier a entrepris immé
diatement la construction du second 
moulin à eau de la seigneurie et il a 
servi comme premier meunier. 

Entre ce moulin et l'avenue de la 
Cathédrale, s'étalaient les petits logis 
et les bâtiments de ferme des habi
tants. La section de la maison 
Lamontagne, en colombage pierroté, 
donne une bonne idée de l'aspect que 

pouvaient présenter les maisons de 
colonisation qui s'échelonnaient 
alors sur le bord du fleuve. 

Tout le terrain compris entre l'ave
nue de la Cathédrale et la rivière 
appartenait à la famille Lepage, sauf 
le terrain de l'église que le seigneur 
venait de donner à la fabrique. Dans 
cette partie, les concessions avaient 
deux lieues de profondeur; de même, 
à l'extrémité est, le seigneur avait 
concédé à ses deux gendres des lots 
de deux lieues, alors que les habi
tants n'avaient qu'une demi-lieue, 
c'est-à-dire qu'ils n'avaient que le 
quart de la profondeur accordée aux 
membres de la famille Lepage. 

Le premier moulin de Rimouski, 
sur le ruisseau Boucher, marquait la 
fin de l'espace bâti sur la rivière en 
remontant vers Saint-Odile, tandis 
que la maison de Louis Canuel, en 
face de l'islet du même nom, se trou
vait à l'extrémité ouest en bordure du 
fleuve. Le ruisseau du moulin, ou 
ruisseau Boucher, dont le débit a 
considérablement diminué aux XIXe 
et xxe siècles, coule non loin de 
l'église de Saint-Robert et se jette sur 
la rive droite de la rivière, un peu plus 
haut que le pont du chemin de fer. Le 
moulin, âgé d'une cinquantaine d'an
nées dans les années 1750, avait été 
recyclé pour servir aussi pour le scia
ge de la planche au temps de René 
Lepage de Sainte-Claire, c'est-à-dire 
avant 1718. C'est autour de ce vieux 
bâtiment que le seigneur de Saint
Barnabé désirait établir ses trois fils. 

Les trois fils de Pierre Lepage 
de Saint-Barnabé 
Qu'est-ce qui a poussé le seigneur 

de Saint-Barnabé à sortir de sa 
retraite afin de pourvoir à l'établisse
ment de ses trois fils, pendant cette 
période troublée? Il était alors âgé de 
56 ans. Craignait-il de mourir pendant 
la guerre? Advenant un changement 
d'allégeance, s'imaginait-il que de 
bons titres notariés assureraient à 
ses trois fils la possession tranquille 
de leur héritage? 

Au plus fort de la crise occasion
née par la chute de Louisbourg, au 
mois de juillet 1746, le seigneur se 
rendait à Trois-Pistoles pour y marier 

Germain, son fils aîné. Il était accom
pagné par plusieurs membres de sa 
famille. Même Louis Lepage de 
Sainte-Claire, le seigneur-curé de 
Terrebonne était descendu pour 
assister à la cérémonie. Le contrat, 
rédigé par le Père Ambroise Rouillard 
le 22 juillet 1746, enregistrait les con
ventions matrimoniales entre Ger
main Lepage de Saint-Germain et 
Geneviève Rioux, fille de Nicolas 
Rioux, seigneur de Trois-Pistoles, et 
de son épouse Louise Asselin. À cette 
occasion, le seigneur faisait donation 
à son fils du domaine et du manoir 
seigneurial, sur la rive droite de la ri
vière Rimouski. 

Après avoir marié Germain, son 
fils aîné, à la fille du seigneur de 
Trois-Pistoles, Pierre Lepage de Saint
Barnabé profitait du passage du Père 
Rouillard à Rimouski, afin de pour
voir à l'établissement de ses deux 
autres fils: Pierre (22 ans), et Louis 
(17 ans). 

Le Père rédigeait les actes de dona
tion, le 8 septembre 1746, dans le 
manoir seigneurial. À Pierre, le 
seigneur donnait la terre voisine du 
domaine, à l'ouest. Le ruisseau 
Boucher marquait la séparation entre 
le domaine et ce lot de 7 arpents de 
front par 2 lieues de profondeur. À 
Louis, le seigneur laissait une terre de 
mêmes dimensions, à l'ouest de celle 
de son frère, en remontant 'jusques 
au premier rapide le la rivière». Ces 
lots seraient maintenant situés dans 
la paroisse de Sainte-Odile. 

Le document attestait aussi la 
présence de la seigneuresse, Marie 
Trépanier, et des témoins: Julien 
Pépin, maître taillandier, et Jean 
Pineau, enseigne de milice (signe 
Pinoux). La présence de ce groupe au 
manoir, le 8 septembre 1746, prouve 
que les habitants ne restaient pas 
toujours cachés dans leur refuge. En 
dehors des périodes de grand danger, 
ils revenaient pour accomplir leurs 
tâches essentielles. 

Nous savons que le seigneur de 
Saint-Barnabé avait l'habitude de 
monter à Québec à la fin de l'été, 
pour déposer ses papiers d'impor
tance en lieu sûr. Cette année-là, il 



était en retard pour sa tournée 
habituelle, lorsqu'il se présentait 
chez le notaire Barolet, le 10 octobre 
1746, pour mettre en dépôt les trois 
précieuses donations. Cette date tar
dive s'explique par le fait qu'on ne 
redoutait plus l'invasion de la flotte 
britannique, la saison de navigation 
étant trop avancée. Sur sa barque de 
20 tonneaux, le seigneur naviguait sur 
le fleuve en toute quiétude, pensant 
assurer à ses trois fils la possession 
tranquille de leur patrimoine. Du 
moins, le croyait-il... 

Des visiteurs inattendus 
Pendant l'été de 1746, les Ri

mouskois avaient scruté anxieuse
ment le fleuve, pour voir s'ils n'y ver
raient pas se profiler des voiles 
anglaises. À la belle saison de 1747, 
même scénario et.. . il n'y avait tou
jours rien. Dû à la lenteur des com
munications à cette époque, les 
riverains ignoraient tout de qui se 
passait vraiment en dehors de leur 
horizon. 

En fait, toutes les opérations mili
taires avaient lieu sur le territoire de 
la Nouvelle-Écosse actuelle. Pour 
reprendre Louisbourg, la France met
tait tous ses espoirs dans l'expédi
tion du duc d'Anville. Celui-ci avait 
sous ses ordres 72 bateaux et 7 000 
hommes de troupes. C'était une véri
table armada .. . qui allait connaître un 
véritable fiasco. Après de nombreux 
avatars, la flotte ne touchait terre que 
pour soigner les malades et ensevelir 
les morts. La Jonquière, le futur gou
verneur, qui entre-temps avait hérité 
du commandement, décidait de re
tourner en France, bredouille, avec 
les morceaux de la flotte . 

Les historiens s'entendent pour 
dire qu'on aurait pu reprendre 
Louisbourg bien facilement, la garni
son étant sans cesse sur le bord de la 
sédition. Mais ce qu'on a appelé «la 
malheureuse expédition du duc 
d'Anville» eut au moins un bon résul
tat. Pendant tout ce temps, la flotte 
britannique était demeurée sur la 
défensive dans les environs de 
Louisbourg et sur l'océan. Le cœur de 
la Nouvelle-France et les bords du 
Saint-Laurent se trouvaient ainsi 

libérés d'une présence indésirable. 
Pendant tout ce temps, les mili

ciens canadiens dépêchés de Québec 
étaient seuls pour les opérations ter
restres. Leur commandant, Nicolas
Roch de Ramezay, avait ordre de faire 
sa jonction avec les hommes de la 
flotte française, dans la baie de 
Chibouctou (Halifax). Il attendait 
depuis plusieurs jours et aucune 
voile ne se pointait à l'horizon. 
Ramezay décidait alors de remonter 
vers Grand-Pré où les Anglo-améri
cains avaient établi leur camp. Les 
miliciens leur tombaient dessus, à la 
façon des Indiens, en pleine nuit le Il 
février 1747. Les Canadiens réussis
saient ainsi à reprendre la place. Les 
Acadiens leur avaient fourni des ren
seignements pour leur venir en aide. 
Le commandant des forces anglo
américaines, Arthur Noble, et son 
jeune frère Francis, étaient tués pen
dant cet engagement. Les Anglais 
allaient s'en souvenir ... 

Après la prise de Grand-Pré, 
Ramezay se repliait vers la baie Verte 
située sur l'isthme de Chignectou, du 
côté du détroit de Northumberland. 
Avec ses troupes, il attendait là la 
goélette L'Angélique, sous les ordres 
du capitaine Gosselin, qui avait pour 
mission d'apporter vivres, munitions, 
chemises et souliers dont les mili
ciens avaient un urgent besoin. 
Ramezay attendait depuis plusieurs 
jours, puis... Pour ne pas exposer 
ses hommes à mourir de faim, le ca
pitaine décidait de revenir à Québec 
sans attendre plus longtemps 
L'Angélique dépêchée à son secours. 

Partie de la baie Verte le 5 juin 
1747, la troupe de Ramezay était ren
due à Rimouski le 16 du même mois, 
à la grande surprise des habitants de 
l'endroit. Les miliciens canadiens 
traînaient avec eux des prisonniers 
anglais et une quarantaine de 
malades. La surcharge occasionnée 
par l'arrivée à Rimouski de ces visi
teurs affamés ne paraît pas avoir 
inquiété outre mesure notre petite 
population. Il est probable que le ca
pitaine Nicolas-Roch de Ramezay et 
le seigneur Pierre Lepage de Saint
Barnabé aient été liés d'amitié. Le 

capitaine était le fils de Claude de 
Ramezay, celui-là même qui avait 
assisté aux noces de René Lepage de 
Sainte-Claire en 1686. 

Les troupes ne demeurèrent que 
quelques jours à Saint-Barnabé. Le 
brigantin Le soleil Levant les dépo
sait à Québec, leur port d'attache, le 
23 de ce même mois de juin. 

Le traité d 'Aix-la-Chapelle 
Le traité d'Aix-la-Chapelle, en 1748, 

venait mettre un terme à ce que l'on a 
appelé avec raison «une guerre 
inutile». Les deux puissances se 
remettaient mutuellement leurs con
quêtes. Comme on revenait au statu 
quo, la forteresse de Louisbourg 
redevenait française et l'Acadie conti
nentale demeurait... zone contestée. 
À Londres et à Boston, les popula
tions ne cessaient de clamer «bête 
comme la paix». 

On ne peut pas dire que les habi
tants de l'estuaire avaient souffert 
profondément pendant les années de 
guerre. La paix revenue, on s'empres
sait d'oublier le stress prolongé et 
l'inconfort enduré dans des abris de 
fortune. On se plaisait même à rap
peler aux petits-enfants ce temps où 
on s'était caché dans les bois, re
doutant l'arrivée des méchants An
glais ... qui n'arrivaient pas. Ce n'était 
pas leur année ... 




